[image: image1.png]


[image: image2.png]


NATIONSPRIVATE 

UNIES

Please do not change any of the codes which appear before this comment.  Distr

Distr.


LIMITEE



UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/4


26 août 1996


FRANCAIS


Original : ANGLAIS

COMITE D'APPLICATION CREE AUX FINS

  DE LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE

  NON RESPECT DU PROTOCOLE DE MONTREAL

Quatorzième réunion

Genève, 23 août 1996

PROJET DE RAPPORT DU COMITE D'APPLICATION CREE AUX FINS DE

 LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON RESPECT DU PROTOCOLE

 DE MONTREAL SUR LES TRAVAUX DE SA QUATORZIEME REUNION


I.  INTRODUCTION

1.
La quatorzième réunion du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal s'est tenue au Centre international de conférences de Genève, le 23 août 1996.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion
2.
M. Antonio Gracia Revilla (Pérou), Président du Comité, a déclaré la réunion ouverte à 10 heures, le vendredi 23 août 1996.


B.  Membres du Bureau
3.
Conformément à la décision du Comité à sa treizième réunion, M. Antonio Gracia Revilla (Pérou), a présidé aux travaux du Comité et M. Denis Langlois (Canada) a assuré les fonctions de vice-président et de rapporteur du Comité.
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C.  Participants
4.
Ont assisté à la réunion les membres des pays suivants : Autriche, Bulgarie, Canada, Pérou, Philippines, République-Unie de Tanzanie, Sri Lanka, Ukraine, Uruguay et Zambie.  Le Comité a en outre invité des représentants de la Lettonie, de la Lituanie et de la Fédération de Russie à participer à la réunion.  Le Président et le Coprésident du Groupe de travail spécial du Groupe de l'évaluation technique et économique, chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition, ont aussi participé à la réunion.  Etaient également présents des représentants des organismes d'exécution du mécanisme de financement créé en vertu du Protocole de Montréal - à savoir le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale - ainsi que des secrétariats du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial (FEM).  La liste des participants figure à l'annexe I.


D.  Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
5.
Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après, sur la base de l'ordre du jour provisoire (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/1) :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


3.
a)
Renseignements communiqués par la Lettonie, la Lituanie et la Fédération de Russie sur les questions soulevées par le Comité d'application à sa treizième réunion et sur les commentaires du Groupe de travail spéciale chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition;



b)
Données communiquées pour 1994.


4.
Observations des organismes d'exécution, du Secrétariat du Fonds multilatéral et du Secrétariat du Fonds pour l'environnement mondial sur les données communiquées.


5.
Questions diverses.


6.
Clôture de la réunion.



III.
RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LA LETTONIE, LA LITUANIE ET LA FEDERATION DE RUSSIE SUR LES QUESTIONS SOULEVEES PAR LE COMITE D'APPLICATION A SA TREIZIEME REUNION ET SUR LES COMMENTAIRES DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL CHARGE D'EXAMINER LES QUESTIONS RELATIVES AUX PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION

6.
Pour l'examen du point 3 de l'ordre du jour, le Comité était saisi de deux notes du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2 et Add.1) lui transmettant :


a)
Une lettre datée du 30 mai 1996 émanant du Ministère de la protection de l'environnement de la République de Lituanie (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2, annexe I) adressée au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone et fournissant des renseignements et explications supplémentaires venant compléter une lettre précédente datée du 30 janvier 1996, ainsi que l'avait demandé le Comité d'application à sa treizième réunion (voir UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3, par. 27 e));


b)
Une lettre du Ministre d'Etat du Ministère de la protection de l'environnement et du développement régional de la République de Lettonie accompagnée d'un rapport décrivant les mesures prises par le Gouvernement lettonien pour supprimer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et le programme national visant à éliminer ces substances (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2, annexe II), adressée au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone, en réponse à une lettre du Secrétariat du 27 décembre 1995 demandant des renseignements supplémentaires en vertu du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non respect, et aux demandes formulées par le Comité d'application à sa treizième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3, para. 26).


c)
Une lettre du Ministre d'Etat du Ministère de la protection de l'environnement et du développement régional de la République de Lettonie datée du 28 juin 1996 (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2/Add.1, annexe I), adressée au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone, accompagnée d'une note indiquant les mesures prises par la Lettonie pour appliquer le Protocole de Montréal, et notamment pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone d'ici l'an 2000;


d)
Une lettre du Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles de la Fédération de Russie datée du 31 mai 1996 (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2/Add.1, annexe II) communiquant au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone la réponse de la Fédération de Russie aux questions posées par le Comité d'application à sa treizième réunion (voir UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3, par. 17).

Lettonie

7.
Afin de compléter les informations déjà communiquées au Comité d'application, le représentant de la Lettonie a signalé que, si son pays n'avait pas encore ratifié l'Amendement de Londres, il ne s'en était pas moins engagé à promouvoir les objectifs du Protocole de Montréal, comme en témoignaient les mesures nationales déjà prises, notamment une loi récente limitant le volume des importations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et contraignant les importateurs de telles substances à obtenir des licences renouvelables tous les ans.  En outre, un accord volontaire visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone avait été négocié entre les fabricants d'aérosols, les fabricants de réfrigérateurs et le Gouvernement.  Il a confirmé au Comité d'application que les dates mentionnées dans le programme prévu s'appliquaient toujours et a déclaré que son pays était fermement convaincu que, grâce aux mesures nationales visant à réduire l'utilisation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, il serait en mesure de respecter les objectifs d'élimination totale indiqués dans les documents soumis au Comité.  Passant aux liens contre la ratification de l'Amendement de Londres et le déblocage des fonds du FEM, il a indiqué que cet aspect posait des difficultés pour la Lettonie en ce sens que les contributions financières aux organisations internationales allaient être gelées pour un certain temps à partir de 1996, dans le cadre des mesures visant à réduire le déficitaire budgétaire de la nation.

8.
Le représentant de la Lettonie a porté à la connaissance du Comité d'application que son pays fixerait la date de ratification de l'Amendement de Londres dès que les versions révisées du programme national et des projets d'investissements auraient été mises sous leur forme définitive et examinées par le Gouvernement.

9.
A la demande du Secrétariat, le représentant du FEM a expliqué que même si la ratification de l'Amendement de Londres était une condition préalable pour bénéficier de l'aide du FEM, la procédure était suffisamment souple pour permettre au FEM de préparer des projets si les pays étaient prêts à ratifier l'Amendement.  Si le pays concerné indiquait la date à laquelle il avait l'intention de ratifier l'Amendement de Londres, on pouvait aussi envisager d'inclure le projet de ce pays dans le programme de travail du FEM, pour en accélérer l'approbation et le décaissement ultérieur des fonds une fois l'instrument de ratification déposé auprès du Secrétaire général de l'ONU.

10.
A ce propos, le représentant du PNUE a ajouté que le PNUE aidait la Lettonie à actualiser son programme national et avait bon espoir de recevoir le rapport de la Lettonie vers la fin du mois d'août afin qu'il puisse être soumis au FEM pour financement vers la fin septembre.

11.
Le représentant du Secrétariat a insisté sur la nécessité de ratifier le plus tôt possible l'Amendement de Londres et de communiquer les données rapidement;  le choix de la présentation appropriée pour communiquer ces données était un élément secondaire qui ne devrait pas retarder le processus.

12.
Suite à la discussion, le Comité d'application :


a)
A noté que, d'après les informations qui lui étaient parvenues du Gouvernement lettonien et les déclarations faites par son représentant à la quatorzième réunion du Comité d'application, la Lettonie serait en 1996 en situation de non respect du Protocole de Montréal;


b)
A noté en outre qu'il était possible qu'en 1997 la Lettonie se trouve en situation de non respect du Protocole de Montréal, si bien que le Comité d'application pourrait donc avoir à revenir sur cette question en 1997;


c)
S'est félicité, toutefois, des efforts importants consentis par la Lettonie pour respecter ses obligations au titre du Protocole, d'autant qu'elle ne bénéficiait d'aucune aide financière extérieure pour des projets d'investissements;


d)
Tout en reconnaissant que la ratification de l'Amendement de Londres était une condition sine qua non pour que la Lettonie puisse recevoir l'aide du Fonds pour l'environnement mondial, sachant que la valeur potentielle de cette aide dépasserait de loin les contributions versées par la Lettonie au Fonds multilatéral, évaluées à 143 000 dollars pour 1996, le Comité d'application a pris note de la déclaration du représentant de la Lettonie selon laquelle la situation économique dans son pays empêcherait la Lettonie d'honorer les obligations financières supplémentaires qu'entraînerait pour elle la ratification de l'Amendement de Londres;


e)
A recommandé que des organismes de financement internationaux envisagent favorablement l'octroi d'une aide financière à la Lettonie pour mettre en oeuvre des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans ce pays;


f)
A également recommandé que l'on demande instamment à la Lettonie de ratifier l'Amendement de Londres et d'indiquer immédiatement le délai prévu pour l'achèvement de ce processus;


g)
A de plus recommandé que l'on suive de près l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Lettonie.

Lituanie
13.
Dans sa déclaration, la représentante de la Lituanie a attiré l'attention sur le rapport de son Gouvernement sur les mesures prévues pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et le plan d'action connexe soumis au Secrétariat le 30 janvier 1996, ainsi que sur les informations supplémentaires fournies dans une lettre adressée au Secrétariat, le 30 mai 1996 et reproduite à l'intention du Comité dans l'annexe I au document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2.  Elle a assuré le Comité que la Lituanie s'était fermement engagée à respecter les objectifs du Protocole de Montréal, comme le prouvait l'information contenue dans ces documents.

14.
A l'instar de la Lettonie, la Lituanie n'avait pu ratifier l'Amendement de Londres en raison de contraintes financières, notamment la nécessité de contribuer au Fonds multilatéral.  Bien que le Ministère de l'environnement fût en faveur de la ratification et avait déjà commencé à préparer les documents pertinents pour approbation, les incidences financières de la ratification risquaient de dissuader le Gouvernement d'accorder cette approbation.

15.
En dépit de ces obstacles, la Lituanie avait pris un certain nombre de mesures nationales importantes destinées à réduire le commerce et la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Ainsi, les industries de réfrigération et d'aérosols s'étaient converties à des technologies n'utilisant pas de chlorofluorocarbones (CFC), ce qui a fait diminuer la consommation totale de substances réglementées de 382 tonnes entre 1993 et 1994, tendance qui s'était accentuée en 1995 comme suite à ces mesures.

16.
Répondant à une question d'un membre concernant le scénario probable d'élimination au cas où la Lituanie ne recevrait pas d'aide extérieure pour son programme, la représentante a précisé qu'étant donné que les principaux utilisateurs de substances réglementées s'étaient déjà convertis à des substances de remplacement, et qu'en outre la production avait chuté, de sorte que 80 % de la consommation totale des CFC par rapport à l'année de référence (1986) avait d'ores et déjà été éliminée.  Les principaux problèmes se situeraient dans le domaine du renforcement des institutions et de l'élaboration d'une réglementation, de normes et d'une législation, où les progrès seraient difficiles sans aide extérieure.  En outre, les projets prévus pour la purification, la récupération et le recyclage du propane et du butane et la conversion des usines de compression devraient être stoppés;  d'autres projets pourraient être exécutés intégralement dans les deux ou trois ans précédant la date cible, à savoir l'an 2000.  Toutefois, vu que la conjoncture économique et politique dans le pays était incertaine, il était difficile de faire des prévisions.

17.
Enfin, la représentante de la Lituanie a attiré l'attention sur une erreur qui s'était glissée dans les données de l'année de référence de son pays concernant le bromure de méthyle : la consommation était de 55 tonnes.  Cette correction serait soumise au Secrétariat et apparaîtrait dans les futures communications de données.

18.
Le Comité d'application :


a)
A noté que, d'après les informations qui lui étaient parvenues du Gouvernement lituanien et les déclarations faites par sa représentante à la quatorzième réunion du Comité d'application, la Lituanie serait en 1996 en situation de non respect du Protocole de Montréal;


b)
A en outre noté qu'il était possible qu'en 1997 la Lituanie se trouve en situation de non respect du Protocole de Montréal, si bien que le Comité d'application pourrait avoir à revenir sur cette question en 1997;


c)
S'est félicité, toutefois, des efforts importants consentis par la Lituanie pour respecter ses obligations au titre du Protocole, d'autant qu'elle ne bénéficiait d'aucune aide financière extérieure pour ses projets d'investissements;


d)
Tout en reconnaissant que la ratification de l'Amendement de Londres était une condition sine qua non pour que la Lituanie puisse recevoir l'aide du Fonds pour l'environnement mondial, sachant que valeur potentielle de cette aide dépasserait de loin les contributions versées par la Lituanie au Fonds multilatéral, évaluées, à 148 000 dollars pour 1996, le Comité d'application a pris note de la déclaration de la représentante de la Lituanie selon laquelle la situation économique dans son pays empêcherait la Lituanie d'honorer les obligations financières supplémentaires qu'entraînerait pour elle la ratification de l'Amendement de Londres;


e)
A recommandé que des organismes de financement internationaux envisagent favorablement l'octroi d'une aide financière à la Lituanie pour mettre en oeuvre des projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans ce pays;


f)
A également recommandé que l'on demande instamment à la Lituanie de ratifier l'Amendement de Londres et d'indiquer immédiatement le délai prévu pour l'achèvement de ce processus;


g)
A de plus recommandé que l'on suive de près l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Lituanie.

Fédération de Russie
19.
Le représentant de la Fédération de Russie a fourni d'autres renseignements en réponse aux trois questions posées à la treizième réunion du Comité d'application et auxquelles, de l'avis su Secrétariat, il n'avait pas été répondu de manière satisfaisante dans la lettre du Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles de la Fédération de Russie, datée du 31 mai 1996 et adressée au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l'ozone (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2/Add.1, annexe II).  Ces questions, formulées au paragraphe 17 du rapport du Comité d'application sur les travaux de sa treizième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3), avaient trait à : la communication des données de référence en matière de consommation et de production pour 1986 et 1989;  des éclaircissements sur l'expression "production nécessaire", utilisée dans le document soumis par la Fédération de Russie au Comité d'application à sa réunion de mars;  la communication de renseignements sur les quantités exportées et la destination des substances déjà utilisées, récupérées, recyclées ou régénérées.

20.
A la première question - la communication de données relatives à l'année de référence pour les substances inscrites aux annexes A, B et C - le représentant de la Fédération de Russie a indiqué que son pays avait à présent fourni au Secrétariat des données relatives à l'année 1986 sur la production et la consommation de substances inscrites à l'annexe A, ainsi que ses chiffres de production et de consommation des substances inscrites aux annexes B et C pour l'année 1989.  Comme 1990 avait été la première année pour laquelle des données exactes avaient pu être rassemblées sur ces substances, les chiffres soumis au Secrétariat représentaient les meilleures estimations possibles, conformément aux dispositions de l'article 7 du Protocole.

21.
S'agissant des éclaircissements demandés à propos de l'expression "production nécessaire", le représentant de la Fédération de Russie a rappelé que son pays avait adressé au Secrétariat, les 9 septembre et 28 novembre 1995, des lettres justifiant ses besoins nationaux essentiels en substances réglementées.  Les exportations illégales ont été jusqu'ici le principal obstacle à l'élimination de ces substances.  Pour contrôler ces exportations, le Gouvernement a pris de nouvelles mesures législatives concernant les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone en instaurant une procédure de délivrance de licences (voir UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2/Add.1, annexe II).  En outre, les mouvements transfrontières de substances réglementées étaient surveillés par le Comité national des douanes.  Des rapports trimestriels sur les importations et exportations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits contenant de telles substances seraient fournis au Secrétariat à partir de septembre 1996 et contiendraient des renseignements sur les quantités importées et exportées de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits contenant de telles substances, des données par catégories de substances réglementées (venant juste d'être produites, récupérées, recyclées, régénérées, réutilisées, utilisées comme produits intermédiaires), ainsi que les détails pour les fournisseurs, les clients et les conditions de livraison de ces substances.  Présentement, les exportations vers les Parties visées à l'article 5 ne représentaient que 15 %

du niveau de production autorisé au titre du Protocole pour que ces Parties puissent satisfaire leurs besoins nationaux essentiels.

22.
S'agissant de la récupération et du recyclage des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, il a rappelé qu'une liste exhaustive des noms et sites d'installations de recyclage des substances réglementées en Fédération de Russie avait été soumise au Secrétariat, et a informé le Comité que, du fait que la récupération des CFC et des halons n'était possible que dans de grosses entreprises, les installations de ces entreprises étaient loin de tourner à plein rendement.  De ce fait, la Fédération de Russie pourrait mettre ses installations de recyclage à la disposition des pays en développement ou d'autres pays ne disposant pas d'installations comparables.

23.
La Fédération de Russie, qui était tenue par des obligations contractuelles de longue date de livrer des substances réglementées aux pays de la Communauté des Etats indépendants et aux pays baltes, s'efforçait néanmoins de réduire ses exportations.  A cet effet, une Commission de délivrance de licences avait été créée au sein du Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles, pour empêcher les exportations vers les non-Parties et examiner toutes les demandes d'importation et d'exportation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le fait que toutes les licences devaient être signées par le Ministre en personne montrait toute l'importance que la Fédération de Russie attachait à ce problème.

24.
D'autres initiatives avaient été prises par son pays pour éliminer les substances réglementées dans le secteur de la production et mobiliser des ressources à cet effet, notamment avec l'aide de la Banque mondiale, l'organisation d'une table ronde réunissant des donateurs potentiels;  la Fédération de Russie elle-même fournirait des fonds, en vertu d'une résolution gouvernementale spécialement formulée à cet effet qui serait adoptée dans le courant de l'année.

25.
Répondant à une question d'un membre, il a précisé que l'inventaire des stocks de substances réglementées en cours dans son pays devait s'achever vers la fin de 1996 et que des données préliminaires étaient d'ores et déjà disponibles.  Il a souligné que, puisque de tels inventaires n'étaient pas exigés par le Protocole, leur établissement, proposé par la Commission interinstitutions pour la protection de la couche d'ozone, devait être perçu comme une mesure constructive.

26.
Le représentant du Secrétariat a confirmé que le Secrétariat avait bien reçu les données relatives à l'année de référence et portant sur les substances inscrites aux annexes A, B et C, mentionnées par le représentant de la Fédération de Russie (voir par. 20 ci-dessus) et les avait jugées recevables.

27.
Le représentant du FEM a rappelé que, conformément à une décision du Conseil du FEM, l'approbation de la deuxième tranche du projet d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone serait subordonnée à une réponse satisfaisante de la part de la Fédération de Russie aux questions posées par le Comité d'application à sa treizième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3, par. 17).  Il a souligné qu'il était donc indispensable que le Comité indique clairement s'il avait ou non accepté la communication de la Fédération de Russie, afin que le FEM puisse décider de la marche à suivre.  

28.
Le Comité d'application :


a)
A noté que, selon sa communication écrite et les déclarations de ses représentants, la Fédération de Russie se trouvait en situation de non‑respect du Protocole en 1996;


b)
A reconnu que les communications écrites et orales de la Fédération de Russie répondaient de manière satisfaisante à toutes les questions qui avaient été posées par le Comité à sa treizième réunion et que les renseignements communiqués seraient retenus comme adéquats aux fins de la présente réunion;


c)
S'est félicité des progrès considérables enregistrés depuis l'engagement du dialogue entre le Comité et la Fédération de Russie au titre de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal;


d)
A décidé que la situation concernant l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone devrait être suivie de près, notamment pour ce qui concerne les informations supplémentaires demandées à la Fédération de Russie au paragraphe 9 c) de la décision VII/18 de la septième Réunion des Parties et, en particulier, les données précises sur le commerce de substances qui appauvrissent la couche d'ozone que la Fédération de Russie s'était engagée à communiquer rapidement au Comité;


e)
A recommandé d'activer le déblocage de l'aide financière destiné à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone en Fédération de Russie;


f)
A toutefois recommandé également que le déblocage de l'aide financière destiné à éliminer les substances réglementées en Fédération de Russie continue d'être subordonné, d'une part, à l'évolution de la situation quant au non respect et, d'autre part, au règlement avec le Comité d'application de tout problème lié à la communication des données et aux mesures prises par la Fédération de Russie;


g)
A suggéré que la Fédération de Russie utilise au maximum ses installations de recyclage afin de satisfaire ses besoins internes et réduire ainsi la production de nouveaux CFC.

Autres questions concernant l'application du Protocole de Montréal dans les pays à économie en transition
Groupe de travail spécial du Groupe de l'évaluation technique et économique chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition
29.
Le Vice-Président du Groupe de travail spécial du Groupe de l'évaluation technique et économique, chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition, a annoncé qu'il allait être mis un terme prochainement aux projets financés par la Communauté européenne et au titre duquel le Groupe avait été créé.  Le Groupe avait préparé son projet de rapport final, rappelant les circonstances de sa création, faisant le bilan de ses réalisations et présentant des recommandations préliminaires.  Le Coprésident a ensuite distribué ce projet de rapport aux membres du Comité pour recueillir leurs commentaires en vue de sa mise au point définitive et de sa soumission à la huitième Réunion des Parties.  Il a également signalé que, du fait de la présence d'un représentant de pays à économie en transition au sein du Groupe de l'évaluation technique et économique, le Groupe se tiendrait à la disposition du Comité d'application pour l'aider à examiner les problèmes concernant ces pays après la dissolution du Groupe de travail.

30.
Le Comité a remercié le Groupe de travail spécial de son concours, sans lequel les progrès réalisés dans les pays à économie en transition n'auraient pu être possibles.

Soumission à la prochaine réunion du Comité d'application d'une mise à jour concernant le respect du Protocole de Montréal par les pays suivants : Bélarus, Bulgarie, Fédération de Russie, Lettonie, Lituanie, Pologne et Ukraine
31.
Le Comité s'est entendu sur le fait que, à la prochaine réunion, il devait recevoir une mise à jour de la situation quant au respect du Protocole de Montréal par le Bélarus, la Bulgarie, la Fédération de Russie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne et l'Ukraine, qui sont les Parties qui avaient fait l'objet de décisions individuelles concernant le respect du Protocole de Montréal depuis la septième Réunion des Parties.

Lien entre la ratification de l'Amendement de Londres et l'obligation de contribuer au Fonds multilatéral
32.
Le Comité d'application :


a)
A noté que certains pays éprouvaient des difficultés à ratifier l'Amendement de Londres et à respecter l'obligation de contribuer au Fonds multilatéral qui en résultait au titre de cet instrument;


b)
A noté également que la ratification de l'Amendement de Londres est une condition sine qua non pour que les pays qui remplissent les conditions requises puissent bénéficier d'un financement du FEM pour l'exécution de projets visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone;


c)
A noté en outre que cette question pourrait être examinée par le Groupe de travail à composition non limitée et par la Réunion des Parties.

Précisions du Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies sur la situation des pays de l'ex-Union soviétique quant à la succession à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal
33.
Le Comité d'application a pris note de la réponse du Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, reproduite au paragraphe 4 de la note du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/2), à sa demande de précision sur la situation des pays de l'ex-Union soviétique quant à la succession à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal (voir UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3, par. 8 b)).


IV.  DONNEES COMMUNIQUEES POUR 1994

34.
Présentant le rapport sur les données communiquées pour 1994, le Représentant du Secrétariat a expliqué que l'information contenue dans ce document était valable jusqu'au 10 juin 1996.  Depuis cette date, d'autres Parties avaient communiqué des données et des renseignements, lesquels seraient incorporés dans le document actualisé du Secrétariat destiné à la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  Il a informé les membres du Comité des changements importants intervenus.  Ainsi, concernant le paragraphe 4 du rapport, le nombre des Parties qui avaient ratifié le Protocole de Montréal était à présent de 157, l'Amendement de Londres ayant été ratifié par 110 pays et l'Amendement de Copenhague par 57 pays.

35.
Depuis la rédaction du rapport, les Parties suivantes avaient communiqué des données de référence : pour 1996 (substances inscrites à l'annexe A), la Bolivie, l'Ethiopie, le Guatemala, le Lesotho, Monaco, le Pakistan et la République dominicaine;  pour 1989 (substances inscrites à l'annexe B), la Bolivie, l'Ethiopie, la Fédération de Russie, le Guatemala, le Lesotho, Monaco, le Pakistan et la République dominicaine;  pour 1989 (substances inscrites à l'annexe C), la Bolivie, l'Ethiopie, la Fédération de Russie, le Guatemala, le Lesotho, Monaco, le Pakistan, la République dominicaine et le Togo.

36.
Les Parties suivantes, dont les programmes nationaux avaient été approuvés par le Comité exécutif du Fonds multilatéral, avaient donné suite au paragraphe a) iii) de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties : la Bolivie, le Guatemala, la République dominicaine et le Togo.  La Guinée avait également communiqué des données pour 1993, 1994, 1995, mais qui n'étaient pas des données de référence.  Les données communiquées par la Namibie et la République centrafricaine avaient été reçues peu avant la réunion et n'avaient pas encore été examinées par le Secrétariat.  En outre, le Lesotho et le Pakistan s'étaient conformés au paragraphe a) ii) de la décision VI/5.

37.
Depuis juin 1996, d'autres Parties avaient communiqué des données pour 1994, soit au total environ 100 pays sur les 141 qui doivent communiquer des données.  Il s'agissait notamment des pays suivants : Algérie, Chypre, Guatemala, Guinée, Israël, Jamaïque, Koweït, Lesotho, Nigéria, Pakistan, République dominicaine et Slovénie.

38.
Le Représentant du Secrétariat a signalé que les totaux négatifs élevés concernant la réduction de la production et de la consommation de tétrachlorure de carbone pour certaines Parties étaient le résultat d'une erreur de calcul qui serait rectifiée afin que des chiffres corrects figurent dans le prochain rapport sur la communication des données destiné aux Parties.

39.
L'Australie, la Pologne, la Slovaquie et l'Ukraine en situation de non respect potentiel du programme de réduction du tétrachlorure de carbone pour 1994, ont apporté des éclaircissements.  S'agissant du non respect par la République tchèque du programme de réduction des halons pour 1994, le Comité d'application avait chargé le Secrétariat de suivre la question et de lui faire rapport.

40.
Comme suite au paragraphe 4 de la décision VI/19 de la sixième Réunion des Parties, plusieurs Parties avaient communiqué des renseignements sur la capacité de leurs installations de régénération.  Ces renseignements figuraient dans le rapport sur la communication des données, dont le Comité avait reçu copie.  Parmi ces Parties, seuls le Canada et la Fédération de Russie avaient communiqué des renseignements complets sur les catégories de substances régénérées, ainsi que sur la capacité des installations et l'endroit où elles étaient implantées.

41.
Concernant cette même question, certains pays ont signalé qu'ils disposaient d'un nombre important de petites installations de régénération, sur lesquelles il serait difficile de communiquer des données.  En conséquence, le Secrétariat a suggéré que le Groupe de l'évaluation technique et économique envisage de définir la taille minimale des installations aux fins de communication des données.

42.
Le Comité d'application:


a)
A pris note avec satisfaction du rapport du Secrétariat et des informations supplémentaires fournies;


b)
A noté que sur les 141 Parties devant communiquer des données, environ 100 l'avaient déjà fait;


c)
S'est déclaré satisfait de l'accroissement très sensible du nombre de Parties s'étant acquitté de leurs obligations en matière de communication des données;


d)
A noté en outre que, selon l'information transmise par le Secrétariat :

         i)
Les 32 Parties ci-après n'avaient pas encore communiqué leurs données de référence relatives aux substances inscrites à l'annexe A : Antigua-et-Barbuda, Comores, Dominique, El Salvador,  Etats fédérés de Micronésie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Grenade, Guinée, Honduras, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe lybienne, Kiribati, Libéria, Mali, Mongolie, Namibie, Népal, Nicaragua, Ouzbékistan, Paraguay, République centrafricaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Samoa, Tchad, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Tuvalu, Vanuatu, Yémen et Zaïre;

        ii)
Les 35 Parties ci-après n'avaient pas encore communiqué leurs données de référence relatives aux substances inscrites à l'annexe B : Antigua-et-Barbuda, Comores, Dominique, El Salvador,  Etats fédérés de Micronésie, Emirats arabes unis, Ex-République yougoslave de Macédoine, Gabon, Grenade, Guinée, Honduras, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe lybienne, Kiribati, Libéria, Mali, Mongolie, Namibie, Népal, Nicaragua, Ouzbékistan, Paraguay, République centrafricaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Samoa, Tchad, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Tuvalu, Vanuatu, Vietnam, Yémen et Zaïre;

       iii)
Les 34 Parties ci-après n'avaient pas encore communiqué leurs données de référence relatives aux substances figurant à l'annexe C : Antigua-et-Barbuda, Comores, Dominique, El Salvador,  Etats fédérés de Micronésie, Ex-République yougoslave de Macédoine, Grenade, Guinée, Honduras, Indonésie, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe lybienne, Kiribati, Libéria, Mali, Mongolie, Namibie, Népal, Nicaragua, Ouzbékistan, Paraguay, République centrafricaine, République-Unie de Tanzanie, Sainte‑Lucie, Samoa, Tchad, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Tuvalu, Vanuatu, Yémen et Zaïre;

        iv)
Les 7 Parties ci-après n'avaient pas encore communiqué leurs données de référence relatives aux substances inscrites à l'annexe E : Autriche, Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Koweït, Lituanie, Luxembourg et Pologne; 

         v)
Conformément à la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties, les 17 Parties ci-après, provisoirement désignées comme visées à l'article 5, qui n'avaient pas communiqué leurs données depuis plus de deux ans, perdraient le statut qu'il leur est conféré par l'article 5 en octobre 1996, à moins qu'elles ne communiquent ces données ou ne sollicitent l'aide du Comité exécutif et du Comité d'application avant cette date : Antigua‑et-Barbuda, Dominique, El Salvador, Ex-République yougoslave de Macédoine, Grenade, Honduras, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe lybienne, Kiribati, Nicaragua, Paraguay, République-Unie de Tanzanie, Samoa, Tchad, Trinité-et-Tobago et Tuvalu; 


e)
A noté que :

         i)
D'une manière générale, les données communiquées pour 1994 indiquaient une diminution de la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone par les Parties non visées à l'article 5, selon les mesures de réglementation prévues;

        ii)
Il y avait eu une diminution de plus de 80 % de la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans l'ensemble des Parties;


f)
A noté avec inquiétude que :

         i)
Les Parties visées à l'article 5 avaient accru de manière significative leur production et la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone depuis 1986;

        ii)
Dans le même temps, la production de HCFC et de bromure de méthyle avait considérablement augmenté pour l'ensemble des Parties;


g)
A instamment prié toutes les Parties de communiquer leurs données sans tarder;


h)
A pris note de l'explication du Secrétariat selon laquelle il serait très difficile de dégager des tendances mondiales dans le rapport sur la communication des données, comme l'avait recommandé le Comité d'application à sa treizième réunion (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/3, par. 32 b)), avant qu'un nombre suffisamment important de Parties n'aient communiqué des données portant sur à la même période;  actuellement, les années pour lesquelles il existait des données variaient selon les Parties en fonction de la date à laquelle elles avaient ratifié le Protocole;  


i)
Concernant la possibilité d'un non respect du Protocole de Montréal par la République tchèque, quant aux mesures de réglementation concernant les halons (voir le par. 39 ci-dessus), a instamment prié la République tchèque de réagir sans tarder à la demande de précision qui lui a été adressée par le Secrétariat, pour que la question puisse être examinée à la prochaine réunion du Comité.

43.
S'agissant de la communication de renseignements sur les installations de régénération, conformément au paragraphe 4 de la décision VI/19 de la sixième Réunion des Parties, le Comité d'application:


a)
A noté que, selon les informations communiquées par le Secrétariat, bien que plusieurs pays aient communiqué des données, seuls le Canada et la Fédération de Russie avaient fourni une information complète sur les catégories de substances régénérées, ainsi que sur la capacité des installations et l'endroit où elles étaient implantées;


b)
A toutefois reconnu qu'il pouvait s'avérer peu réaliste de demander aux Parties de communiquer des renseignements sur de très petites installations;


c)
A suggéré que, à la lumière des alinéas a) et b) ci-dessus, le Groupe de l'évaluation technique et économique pourrait examiner la question en vue de formuler une recommandation qui définirait une capacité minimale donnée pour les installations de régénération, au-dessus de laquelle les Parties devraient communiquer des données.

V.  OBSERVATIONS DES ORGANISMES D'EXECUTION, DU SECRETARIAT DU FONDS MULTILATERAL ET DU SECRETARIAT DU FEM SUR LES DONNEES COMMUNIQUEES

44.
Le représentant du PNUE a déclaré que le PNUE avait redoublé d'efforts pour aider les pays visés à l'article 5 à communiquer leurs données, et ce en étroite collaboration avec le Secrétariat de l'ozone.  Parmi les 40 pays qui étaient en situation de non respect du Protocole de Montréal lors de la précédente réunion du Comité, 17 avaient depuis communiqué les données demandées à l'article 7, soit une amélioration de 43 %, et 6 pays qui étaient sur le point de perdre le statut que leur conférait l'article 5 en raison non respect de leurs obligations en matière de communication des données avaient pu conserver leur statut grâce à l'appui et aux efforts constants du PNUE.  Parmi les 23 pays qui demeuraient en situation de non respect, un certain nombre - Antigua-et-Barbuda, El Salvador, Gabon, Guyane, Iles Salomon, Kiribati, Myanmar, Népal, Nicaragua, Paraguay, Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa occidental et Tchad - bénéficiaient de l'aide du PNUE pour la mise au point de leurs programmes nationaux, sous la forme de services de consultants et de formation.  Dans ce cadre, le PNUE envisageait de mettre en place un système selon lequel le décaissement des fonds destinés aux programmes nationaux serait subordonné en respect des obligations en matière de communication des données.  Le Bahreïn, la Jamaïque, le Lesotho, le Pakistan et la République‑Unie de Tanzanie, qui allaient soumettre leurs programmes nationaux à la vingtième réunion du Comité exécutif, bénéficieraient de l'aide du PNUE pour préparer et communiquer leurs données au Secrétariat.

45.
Le PNUE recherchait l'assistance des donateurs pour la mise en place de programmes de récupération et de recyclage aux Bahamas et en Papouasie‑Nouvelle-Guinée, afin que ces pays puissent mettre en oeuvre leurs projets de renforcement des institutions publiques.  Le Liban, la Guinée, le Vietnam et le Zimbabwe, qui venaient de démarrer des projets de ce type, bénéficiaient de conseils pour l'accomplissement de leurs obligations en matière de communication des données, et les décaissements de fonds seraient subordonnés à la communication satisfaisante de ces données.  Enfin, un projet de renforcement des institutions publiques avait démarré aux Maldives.  Les données demandées à l'article 7 pour l'année 1995 avaient été communiquées au PNUE et au Secrétariat de l'ozone, et le PNUE offrirait conseils et assistance à ces pays pour qu'ils puissent respecter leurs obligations concernant la communication des données.

46.
Le représentant du PNUD a fait observer qu'un seul pays, la Trinité‑et‑Tobago, accusait toujours un retard quant à la communication de ses données pour la période 1986-1989.  Les efforts déployés pour l'aider à mettre en place son programme national s'étaient heurtés aux changements politiques intervenus dans le pays, mais le programme devrait maintenant être prêt à être soumis au Comité exécutif du Fonds multilatéral.  S'agissant des données pour 1994, sur les trois pays qui n'étaient pas à jour, un avait communiqué ses données, un autre était sur le point de le faire, et quant au troisième le PNUD cherchait à savoir quelle était exactement la situation. Le PNUD s'est félicité de l'amélioration significative observée dans la communication des données.

47.
Le représentant de l'ONUDI a indiqué que depuis la réunion précédente du Comité d'application, son organisation s'était mise en rapport avec un certain nombre de pays, qui lui avaient communiqué l'information manquante.  Il était dès lors surpris que la République islamique d'Iran figure encore sur la liste des pays qui n'avaient pas communiqué ses données, ajoutant qu'il pouvait mettre à la disposition du Comité des exemplaires de leurs communications à l'ONUDI.  Dans son esprit, le dernier pays non encore à jour, l'ex-République yougoslave de Macédoine, avait depuis préparé son programme national et soumettrait prochainement les données exigées.

48.
Le représentant du Secrétariat du Fonds multilatéral a déclaré que le Secrétariat du Fonds était disposé à assurer le suivi auprès des organismes d'exécution afin d'informer les pays des conséquences éventuelles d'une non communication des données sur leur droit à un financement de la part du Fonds multilatéral.

49.
Le représentant du Secrétariat du FEM a indiqué que, si le FEM n'était pas directement impliqué dans le rassemblement des données, il n'avait pas connaissance de l'existence de retards dans la communication des données de la part des pays avec lesquels le FEM travaillait, ajoutant que tous les pays qui remplissaient les conditions requises pourraient bénéficier d'une aide destinée à la collecte des données dès qu'ils en auraient fait la demande auprès du Fonds.

50.
Le Comité d'application :


a)
A pris note avec satisfaction des renseignements communiqués par les représentants des organismes d'exécution concernant leurs efforts pour améliorer la communication des données par les Parties auxquelles ils accordaient leur aide au titre de l'élaboration des programmes nationaux, du renforcement des institutions nationales, de la mise en place de réseaux, et de la préparation et de l'exécution de projets.


b)
A souligné que les pays dont les programmes avaient été approuvés devraient communiquer leurs données plus rapidement.


c)
A pris note de la suggestion du représentant de l'un des organismes d'exécution selon laquelle le Secrétariat devrait envoyer aux Bureaux de l'ozone des pays concernés ainsi qu'aux organismes d'exécution une copie des lettres de rappel adressées aux Parties.


VI.  QUESTIONS DIVERSES

51.
Il a été convenu que la prochaine réunion du Comité d'application se tiendrait à San José (Costa Rica), le lundi 18 novembre 1996, juste avant la huitième Réunion des Parties.


VII.  ADOPTION DU RAPPORT

52.
Conformément à la tradition, le Comité d'exécution a confié au Président et au Rapporteur le soin de mettre la dernière main au rapport des travaux de sa quatorzième réunion.


VIII.  CLOTURE DE LA REUNION

53.
Après les échanges de civilités d'usage, le Président a prononcé la clôture de la quatorzième réunion du Comité d'exécution à 16 h 15, le vendredi 23 août 1996.
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